
 
 

Arrêté nommant les membres de la commission cantonale de contrôle 
psychiatrique 

 
Le Conseil d’Etat de la République et Canton de Neuchâtel, 
vu l'article 37b, alinéas 1 et 2, de la loi de santé, du 6 février 1995; 

vu le règlement concernant la protection des patients hospitalisés en milieu 
psychiatrique (RPP), du 19 mai 2004; 

sur la proposition de la conseillère d'Etat, cheffe du Département de la 
justice, de la santé et de la sécurité, 
 
arrête: 
 
 
 
Article premier   Sont nommés membres et membres suppléants de la 
commission cantonale de contrôle psychiatrique, jusqu'à la fin de la période 
législative en cours, en qualité de: 
 
a) médecin cantonal 
 
– Mme Daphné Berner présidente, SSP 
– Mme Rebecca Anderau suppléante 
 
b) magistrat 
 

 

– M. François Delachaux Tribunal cantonal 
– M. Christian Geiser suppléant 
 
c) représentant des patients 
 

 

– M. Paolo D'Onofrio ANAAP 
– Mme Florence Nater suppléante 
 
 
Art. 2   Le présent arrêté sera publié dans la Feuille officielle. 
 
 
Neuchâtel, le 19 mai 2004 
 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, Le chancelier, 
TH. BÉGUIN J.-M. REBER 

 


